
Resolutiona adoptN1 1ur lea raPPorta de la Cinquieme Commiuion 55 

qui permettra a l'Ecole de subvenir a ses propres 
besoins le plus tot possible; 

3. Exfwime l' espoir que le Conseil d'administration 
s'efforcera de resoudre par priorite le probleme que 
posent l'acquisition de locaux permanents suffisants et 
la constitution d'une dotation pour l'Ecole; 

4. Prie egalement le Secretaire general de mettre au 
point avec le Conseil d'administration un rapport appro
prie entre l'indemnite pour frais d' etudes versee pour 
les enfants des fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unies ayant droit a cette indemnite, d'une 
part, et la structure des droits de scolarite et le regime 
des bourses speciales et bourses d' etudes de l'Ecole, 
d'autre part, en vue de reduire le plus possible le 
deficit d'exploitation; 

5. Decide de verser a l'Ecole une contribution de 
50 000 dollars pour aider a combler le deficit d'exploi
tation prevu pour l'annee scolaire en cours; 

6. Autorise le Secretaire general a continuer de 
mettre a la disposition de l'Ecole le solde du credit de 
20000 dollars ouvert pour 1961 en vue d'avancer les 
plans relatifs aux locaux permanents de l'Ecole ou, 
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires, aux fins 
enoncees au paragraphe 5 ci-dessus. 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1728 (XVI). Confirmation des nominations faites 
par le Secritalre general aux poetes devenus 
vacant& au Comite des placements 

L' Assemblee generale 
1. C Oflfirme la nomination par le Secretaire general 

de M. William Fiske Frazier, de M. R. McAllister 
Lloyd et de M. David Rockefeller comme membres du 
Comite des placements pour une periode allant de la 
date de la presente resolution au 31 decembre 1964; 

2. Confirme en outre la nomination par le Secretaire 
general de M. Roger de Candolle comme membre du 
Comite des placements pour une periode de trois ans, 
a compter du 1er janvier 1962. 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1729 (XVI). Rapport du Comite de negoclation 
des foods extra-budgetaires 

L' Assemblee generale, 

Ayont examine le rapport du Comite de negociation 
des fonds extra-budgetaires 28, 

1. Decide que, aussitot que possible apres l'ouverture 
de chaque session ordinaire de I' Assemblee generale, 
il sera reuni, sous la presidence du President de l' As
semblee, une Commission speciale composee de tous les 
membres de l' Assemblee, devant laquelle seront annon
cees les contributions volontaires aux programmes inte
ressant les refugies pour l'exercice suivant; 

2. Decide d'inviter les Etats membres des institu
tions specialisees qui ne sont pas eplement Membres 
de l'Organisation des Nations Umes a assister aux 
reunions de la Commission speciale en vue d'y annoncer 
leurs contributions aux programmes interessant les 
refugies; 

28 JIJid., point 60 de l'ordre du jour, document A/5031. 

3. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec les chefs des secretariats charges des pro
grammes extra-budgetaires: 

a) De fixer chaque annee des dates appropriees pour 
les reunions de la Commission speciale et celles de la 
Conference pour l'annonce des contributions au Foods 
special et au Programme elargi d'assistance technique, 
convoquees conformement a la resolution 1091 A (XI) 
de l'Assemblee generate, en date du 27 fevrier 1957, et 
d'informer les membres de ces dates suffisamment a 
l'avance; 

b) D'appeler chaque annee l'attention des membres 
sur les besoins des programmes extra-budgetaires pour 
l'exercice suivant et de rechercher leur appui pour ces 
programmes. 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1730 (XVI). Amendement au Statut du penonnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general 29 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires 80 concernant l'indemnite pour frais 
d'etudes, 

Decide de modifier, a compter du 1e• janvier 1962, 
!'article 3.2 du Statut du personnel de }'Organisation 
des Nations U nies en rempla<;ant la deuxieme phrase 
du premier alinea dudit article par le texte suivant : 

"Le montant maximum de l'indemnite est de 600 
dollars par annee scolaire et par enfant." 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1731 (XVI). Procedlll'N adminiatrativee et bud
getaires de l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 
Reconnaissant qu'elle a besoin d'un avis juridique 

autorise quant aux obligations des Etats Membres en 
vertu de la Charte des Nations U nies en ce qui con
cerne le financement des operations des Nations Unies 
au Congo et au Moyen-Orient, 

1. Decide de.soumettre la question ci-apres a la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle donne un avis 
consultatif : 

"Les depenses autorisees par les resolutions de l' As
semt.lee generate 1583 (XV) et 1590 (XV) du 20 
decembre 1960, 1595 (XV) du 3 avril 1961, 1619 
(XV) du 21 avril 1961 et 1633 (XVI) du 30 octobre 
1961, relatives aux operations des Nations Unies au 
Congo entreprises en execution des resolutions du 
Conseil de securite en date des 14 juillet 11, 22 
juillet 82 et 9 aotit 1960 88 et des 21 fevrier 84 et 
24 novembre 1961 811, ainsi que des resolutions de 
l'Assemblee generale 1474 (ES-IV) du 20 septembre 
1960, 1599 (XV), 1600 (XV) et 1601 (XV) du 
15 avril 1961, et les depenses autorisees par les reso
lutions de l'Assemblee generale 1122 (XI) du 26 no-

28/bid., point 64 de l'ordre du jour, document A/C.S/883. 
ao Ibid., document A/4955. 
81 Doc-enl.r offe._ciel.s cl# Con.reil de slcuritl, q1'in.,ilm, ow,, 

Su;;umen, de jmllet, aout et .re;tembre 1960, document S/4387. 
12 Jbid., document S/4405. 
aa Ibid., document S/4426. 
84 Jbid., seiaieme amr.le, Su;;Ument de janvier, flvritr et 

mars 1961, document S/4741. 
811 Ibid., SuJ,J,lhnent d'octobe, novembre el dlcembre 1961, 

document S/5002. 


